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Texte de la question

M. Jacques Bompard attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur
l'avenir et l'équité du système français de retraite par répartition. Le conseil d'orientation des
retraites, dans son rapport de 150 pages consacré pour partie aux inégalités face à la retraite,
n'évoque que très partiellement l'inégalité entre les différents régimes de retraites. L'inégalité criante
entre les retraités du public et du privé n'est absolument pas développée. Les pensions sont
calculées sur la moyenne des salaires des 25 meilleures années pour les salariés du secteur privé
alors qu'elles sont calculées sur la base du traitement des 6 derniers mois pour les salariés du secteur
public, ce qui constitue une différence énorme. Les régimes spéciaux encore plus avantageux sont
carrément oubliés. Il lui demande de prévoir une réforme de grande ampleur afin que tous les
cotisants soient traités de manière équitable.
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